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Compte-rendu de la réunion du 23 avril 2009
sur la fusion des corps « B techniques »

Etaient présents pour la Fédération CGT : Didier PACOT (Fédération), Marie-Hélène THOMAS
(SNPTRI), Didier HOREAU (SNPTAS), Philippe GARCIA (USSERE), Patricia CERISAY (Adm
centrale).

Participaient pour les autres organisations syndicales : 23 FO, 4 CFDT, 4 UNSA

Le ministère de la Fonction Publique envisage dans le cadre de sa politique de réforme de la Fonction une
grande vague de fusions de corps et la réduction du nombre de statuts particuliers. La commande est
passée pour tous les ministères, de l’ensemble des trois versants de la Fonction Publique, par note
conjointe du ministre du budget, des comptes publics et de la Fonction Publique, Eric WOERTH, et du
secrétaire d’Etat chargé de la Fonction Publique, André SANTINI. Cette note, du 3 avril 2009, fixe les
objectifs de ces fusions.
Chaque ministère doit engager la concertation sur le sujet avec les organisations syndicales et adresser à
la DGAFP des propositions de fusions avant fin avril.
La réunion au MEEDDAT, ce 23 avril s’inscrit dans cette démarche.
Convoquée pour 14h30, elle a débuté près de 1heure plus tard. En effet, la salle était trop petite pour
accueillir les délégations fédérales, il a fallut changer de bâtiment et de salle.
Cette réunion est la première au MEEDDAT sur le sujet et cible la catégorie « B technique ». Lors d'une
réunion du groupe d'échanges le 5 mai prochain, seront abordées les fusions pour l’ensemble des corps,
de la catégorie A à la catégorie C.
Les corps concernés par cette intégration dans un corps unique de catégorie B sont : les Contrôleurs des
TPE, les Techniciens Supérieurs de l’Equipement, les Techniciens de l’Environnement, les Techniciens
Supérieurs de l’IGN et les Techniciens Supérieurs de Météo France. Ne seraient pas concernés les
Techniciens Supérieurs du MAP (Ministère de l’Agriculture et de la ¨Pêche) !!!!!!. Les autres corps du
MEEDDAT (Affaires Maritimes, Transports Terrestres, Industrie…etc...) feront l’objet d’une étude dans
un 2ème temps. En 2009 les discussions sont engagées pour quelques corps mais il est évident que
l’administration poursuivra son programme en vu de fusionner tout ce qui peut l’être, mais dans quelles
conditions ?. Devront-ils s’intégrer dans le cadre tout prêt sans aucune discussion ?.
La réforme de la catégorie B vers une filière unifiée des personnels B techniques au MEEDDAT, une fois
les choix de fusions arrêtés, va se préparer selon le calendrier ci-après :

- Etape 0 : présentation aux organisations syndicales le contexte, l’objectif et le principe de la
méthode des étapes suivantes,

- Etape 1 : constat de l’évolution des métiers techniques au MEEDDAT – 2 à 3 réunions (fin
septembre 2009),

- Etape 2 : étude de faisabilité de l’unification d’une filière B technique (fin décembre 2009) avec



pour objet de fixer les fusions prioritaires, lister les problématiques statutaires, indemnitaires
(grille, heures supplémentaires, niveaux de recrutement, promotions…),

- Etape 3 : préparation de la mise en œuvre et mise en œuvre : 2010 - 2011

La Fédération CGT s’est exprimée (déclaration ci-jointe) pour refuser la démarche engagée
conformément à la décision de la commission exécutive réunit les 8 et 9 avril 2009. Malgré la demande
insistante, l’administration n’a pas voulu répondre sur quels sont les métiers de demain au ministère ?.
Pour la CFDT , le calendrier proposé par l’administration ne va pas assez vite. L’UNSA va dans le même
sens et trouve même l’administration pas assez ambitieuse dans son programme de fusions car tous les
corps « B techniques » ne sont pas concernés !

Pourquoi une réunion spécifique catégories « B techniques »?.
Le groupe de travail sur l’évolution du corps des techniciens supérieurs de l'Equipement en place depuis
2005, mis en stand by, avait été réactivé en 2008. La question de la fusion des corps de contrôleurs et de
techniciens, y avait été abordée en l'absence des représentants du corps des contrôleurs.
L’élue à la CAP centrale des Contrôleurs du SNPTRI, a abondé dans le sens de l’expression de la
Fédération CGT et dénoncé la réflexion engagée en catimini pour le corps des contrôleurs (position
identique de FO). La disparition du corps des Contrôleurs des TPE, ne se justifie pas au regard des
missions exercées par bon nombre d’entres eux, notamment ceux en DIR, dans les voies navigables, les
phares et balises…etc.., pour eux être à l’exploitation a une signification.
Le secrétaire général du SNPTAS a déclaré être favorable à la fusion des corps des Contrôleurs des TPE
et de Techniciens Supérieurs et y travailler avec l’administration depuis longtemps puisqu’à son avis elle
correspond à une réalité de terrain.

Pour la Fédération CGT, les fusions s’inscrivent dans la Réforme de l’Etat et la RGPP, avec réduction de
moyens, abandon de missions de service public.
Ce qu’attendent les personnels c’est autre chose, ils demandent que l’on réponde à leur revendications
salariales et à leurs besoins de reconnaissance de leurs qualifications…etc …
Dans les services, avec les réorganisations successives, les mutualisations, l’abandon de missions
(Ingénierie publique..) la suppression de moyens humains et matériels, et au travers des outils de gestion
tels que : le répertoire des emplois, la circulaire « mobilité 2009 », l’administration instaure une gestion
fongible des corps des différentes catégories qui conduit à la perte de technicité, un gâchis de
compétences et une dévalorisation des savoir-faire.
Les personnels souffrent de ces situations, avec la fusion envisagée des corps, pour tous, la situation ne
peut que s’aggraver.
On nous fait miroiter un avenir meilleur, ce n’est qu’un miroir aux alouettes.
De l’aveu du MEEDDAT, il n’y aura pas un euro supplémentaire pour les personnels, bien au
contraire…….
L’administration du MEEDDAT se livre au chantage et essaie de faire croire que s’il n’y a pas fusion il y
aura pas « bénéficie du nouvel espace indiciaire » en projet au niveau Fonction Publique. Projet qui ne
satisfait personne et que toutes les organisations s’accordent à critiquer.

DONC UNE SEULE SOLUTION.
Dans chaque service du MEEDDAT :

Débattre pour agir tous ensemble avant qu’il ne soit trop tard.
Exprimer notre opposition à ces projets.

Porter nos exigences de meilleurs salaires et déroulements de carrière.


